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Les Cahiers du Fil Rouge n°2

Ces dix dernières années, les travailleurs socioculturels du
tissu associatif bruxellois interviennent de plus en plus dans
des quartiers dits “fragiles” ou “difficiles” de la capitale, avec
des publics souvent confrontés à des problématiques lourdes:
pauvreté, problèmes de santé, échec scolaire, révolte chez les
jeunes, dont la cause se trouve principalement dans le non
emploi des familles et l’absence de pistes porteuses d’espoir.

Avant-propos

Pourtant, si nous regardons les chiffres globaux
pour la Belgique, la situation économique s’améliore
et une région comme la Flandre ne connaît pas les
mêmes taux de chômage que Bruxelles et la
Wallonie. Pourquoi? A en croire certains médias et
certains hommes politiques, il y aurait d’un côté les
‘bons chômeurs flamands” qui veulent trouver du
travail, et de l’autre les “jeunes Bruxellois fainéants”
qui sont bien contents de rester au chômage…

Nous vous proposons de lire ci-après le compte-
rendu d’une conférence donnée par Alain Leduc1

au CFS asbl en juin 2005, dans le cadre des activi-
tés de “sensibilisation des intervenants sociaux”. 

Ce jour- là, dans la salle, il y avait des travailleurs
du secteur socioculturel: assistants sociaux,
accueillants, formateurs, agents de guidance, 
mais aussi des stagiaires sans emploi suivant 
une formation ISP 2 en vue de trouver ou de retrou-
ver du travail. Un mélange qui donna lieu à un
débat d’idées particulièrement riche.

Dans cet exposé, Alain Leduc nous propose de
mieux comprendre la spécificité et les causes
structurelles du chômage bruxellois, une spécifici-
té qui ne peut se contenter de “solutions générales
au pays ou de plans importés” et de jugements cul-
pabilisateurs pour les jeunes Bruxellois. 

En effet, il nous démontre que les politiques fédé-
rales menées jusqu’à présent ont largement ciblé
la Flandre (population majoritaire), au détriment de
Bruxelles qui, au contraire, voit son contingent de
jeunes chômeurs croître.

A travers la question du chômage bruxellois, Alain
Leduc nous engage également à mieux com-
prendre notre région, voire à mieux la considérer.
Et puis surtout, il nous propose des pistes
concrètes basées sur une analyse pragmatique de
la situation bruxelloise.

Bonne lecture.

MA

__

1 Parlementaire bruxellois et Président de la Commission 

des Affaires économiques chargée de la politique écono-

mique, de la politique de l’emploi et de la recherche scien-

tifique.

2 ISP = Insertion Socioprofessionnelle
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Exposé d’Alain Leduc, Echevin de l’Emploi à Saint-Gilles 
et Député régional, réalisé dans le cadre des activités 
de “Sensibilisation des intervenants sociaux” 
à Saint-Gilles (CFS asbl, 28 juin 2005)

CONTEXTUALISATION

Au début des années ’70, on parle très peu de “poli-
tique d’emploi”. On estime alors que l’emploi varie en
fonction du marché économique. Celui-ci se caracté-
risant par une alternance de périodes prospères et
de moments de légère dépression accompagnés
d’un faible chômage, ces variations étaient considé-
rées comme “normales” et “conjoncturelles”. 

Mais à la fin des années ’70, le chômage devient
structurel et l’on constate qu’il n’y aura plus d’em-
ploi pour tout le monde.

Dès lors, différentes mesures publiques de mise à
l’emploi ont été prises afin de réguler l’offre et la
demande d’emploi: les CMT (chômeurs mis au tra-
vail), puis le CST (cadre spécial temporaire) et
ensuite le TCT (troisième circuit de travail). Toutes
ces mesures seront finalement remplacées par les
ACS (agents contractuels subventionnés). 

On voit alors se développer une série d’asbl dont l’ob-
jectif est d’apporter une qualification professionnelle
à des personnes sans emploi. Elles sont fédérées par
DEFIS, asbl constituée, à Bruxelles, de représentants
des 2 universités (ULB-UCL), des 2 syndicats
(FGTB–CSC) et d’une quinzaine d’associations
(“groupes” de base) chargées dans leurs domaines
respectifs de lutter contre l’exclusion sociale. 

En 1981, le 1er ministre de François Mitterrand,
Pierre Mauroy, charge Bertrand Schwartz de faire
une étude sur la problématique de l’insertion
sociale et professionnelle des jeunes. Celle-ci pro-
pose notamment la création de “Missions
Locales» dans les quartiers les plus durement
confrontés au problème du chômage des jeunes.
C’est sur ce modèle qu’a été créée la Mission
Locale de Saint-Gilles, en l’adaptant aux réalités
saint-gilloises.

En 1986, la Commune de Saint-Gilles, le CPAS et
l’asbl FIJ, mettent en place une Concertation locale,
c’est-à-dire un lieu regroupant différents acteurs pro-
fessionnels du secteur de l’enseignement, du loisir,
de l’emploi et de la formation, du logement,… afin de
mettre en place une politique locale en faveur des
jeunes sans emploi. J’ai été chargé par Charles
Picqué de coordonner cette concertation pendant 1
an et demi. Une vingtaine de propositions en ont
émergé. Pour les mettre en œuvre, nous avons
monté, dès 1987, la Mission Locale de Saint-Gilles
qui était la première en Région bruxelloise.

Nous avons alors négocié avec des entreprises
(Schindler, Hôtel Conrad,…) pour lancer les pre-
mières formations tout en répondant à leurs
besoins en main-d’œuvre. Cela a permis de mettre
à l’emploi près de 80 demandeurs d’emploi peu
qualifiés, principalement jeunes et saint-gillois.

C’était un premier résultat très encourageant. En
1989, je suis élu conseiller régional et Charles
Picqué devient ministre de l’emploi. Nous nous
lançons alors dans la généralisation, à toutes les
communes en difficulté de la Région bruxelloise,
des politiques d’emploi et de formation initiées à
Saint-Gilles. D’où la création de 9 Missions
Locales et la reconnaissance et le subventionne-
ment d’environ 120 opérateurs de formation et
d’emploi en Région bruxelloise dont une quinzaine
sur Saint-Gilles et Forest. En quelques années, les
capacités de formation des demandeurs d’emploi
ont triplé, voire quadruplé!

Néanmoins, notre réflexion aujourd’hui nous
amène à revenir sur cette date importante: 1989,
création de la Région bruxelloise. Il s’agit d’un
retour autocritique: nous étions naïfs à l’époque, et
peut-être le sommes-nous restés aujourd’hui. 
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Notre Région a vu le jour après 18 années de “mise
au frigo”. Cette période correspond à celle où le
chômage devient structurel. Pendant ce temps, les
deux autres Régions créent leurs outils propres
d’analyse du chômage et de l’emploi. Bruxelles,
quant à elle, reste sur cette image de capitale riche,
une ville d’usage sous tutelle fédérale qui fait donc
confiance au fédéral pour organiser la solidarité.

Mais devenue Région, Bruxelles prend soudaine-
ment conscience de ses problématiques propres:
l’immigration, la faible qualification, l’émergence
des jeunes issus de l’immigration, la situation de
crise de son enseignement. C’est à ce moment que
nous nous attelons à une politique audacieuse
d’ISP afin de donner une chance à nos chômeurs
jeunes et peu qualifiés, de trouver un emploi… Sans
ces mesures, qui ont donné de bons résultats, la
situation serait, évidemment, bien plus catastro-
phique actuellement. Mais nous ne sommes pas
parvenus à enrayer le chômage qui a continué sa
progression pour atteindre les 22% en 2004. 

Bruxelles a connu au cours de ces années de
“mise au frigo”, période durant laquelle personne
ne s’est soucié du sort de ses habitants, un renver-
sement de situation. En effet, depuis 1994, le taux
de chômage bruxellois dépasse celui de la
Wallonie. Le revenu moyen par habitant est égale-
ment le plus faible alors que jusqu’en 1975, il était
le plus élevé. Pourtant, l’emploi a connu une forte
croissance durant ces années (on est passé entre
1995 et 2001 de 560 000 à 610 000 emplois). Il
y a là un véritable paradoxe: Bruxelles a connu une
croissance du nombre d’emplois parallèlement à
une croissance du nombre de chômeurs. 

Notre Région est montrée du doigt par la Région
flamande qui accuse nos chômeurs d’être de mau-
vaise volonté et nos services publics d’être ineffi-
caces. Lorsque l’on compare notre taux de chôma-
ge (22%) à celui de la Flandre (8%), on serait effec-
tivement tenté de croire que les dirigeants bruxel-
lois sont incompétents et les chômeurs des fai-
néants qu’il faut remettre sur le droit chemin par
des mesures d’ “accompagnement”. L’objet de cet
exposé sera de montrer qu’il existe d’autres
causes, des causes structurelles, qui expliquent le

chômage à Bruxelles. Le discours culpabilisant de
la Flandre doit être revu à la lumière de ces expli-
cations. Nous démontrerons également que toutes
les politiques fédérales de l’emploi (activation des
allocations de chômage, activation du comporte-
ment des chômeurs) ont largement bénéficié à la
Flandre mais n’ont donné aucun résultat pour
Bruxelles si ce n’est d’avoir accru la pression sur
ses chômeurs. 

>>
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Le ministre Rick Daems pose devant sa “modeste” villa, 
en dénonçant les chômeurs et le “profitariat social”. 
Il suggère de leur faire faire des travaux communautaires, 
c’est-à-dire des travaux non rémunérés ne donnant 
pas accès à un emploi.



1) LA DÉMOGRAPHIE

La cause la plus importante à mes yeux est celle
de la spécificité démographique de Bruxelles. Elle
permet d’expliquer, pratiquement à elle seule, l’ac-
croissement vertigineux du chômage bruxellois.
Les médias ne cessent de nous parler de la problé-
matique du vieillissement. 

De quoi s’agit-il exactement? Il s’agit de toutes ces
cohortes du baby-boom nées après la seconde
guerre et qui sont pour l’instant en train d’atteindre
l’âge de la pension. Toutes ces personnes vont
massivement quitter le marché de l’emploi dimi-
nuant ainsi le taux d’activité de la population. 

Le vieillissement pose le problème du financement
des pensions et de la pénurie de main-d’œuvre.
Mais ce que les médias ne nous disent pas, ce qui
ne se trouve même pas dans les analyses fédé-
rales parce que la situation est toujours abordée
pour l’ensemble du pays, c’est que la situation en
Région bruxelloise est totalement inverse. En effet,
le vieillissement touche la Flandre et dans une
moindre mesure, la Wallonie, mais à Bruxelles, la
population rajeunit. Les chiffres de l’INS confir-
ment cette tendance. 

Les projections de l’INS 2010 – 2050 confirment
cette tendance: en Flandre les 15-64, c’est-à-dire 
la population en âge de travailler diminuera de 
530 000 unités alors qu’elle augmentera de 
30 000 à Bruxelles. Cette diminution radicale 
du nombre de chômeurs inquiète la Flandre 
qui craint de ne plus pouvoir bénéficier de la

Sécurité sociale (soins de santé, pensions,…). D’où
les conférences “nationales” sur le vieillissement, 
le recours à des pensions complémentaires et à des
assurances soins de santé privés. On parle même 
de faire appel à de nouveaux flux migratoires, …
Or la loyauté fédérale impliquerait de mobiliser 
les chômeurs bruxellois plutôt que de faire appel 
à l’immigration!

Si on examine les catégories d’âge de la population
entre 1997 et 2003, on constate qu’en Région
bruxelloise, les catégories de moins de 20 ans 
augmentent (de 220500 à 234000), alors qu’elles
diminuent en Région flamande (passant d’1 million
389000 à 1 million 345000). Ce sont évidemment
ces tranches-là qui seront entrantes dans la 
population active, puis sur le marché de l’emploi.
De la même manière, la Flandre a une importante
population très âgée, “sortante” du marché de 
l’emploi, à l’inverse de Bruxelles où la situation 
est stable. La population active se réduit donc 
“par les deux bouts” en Flandre tandis qu’elle
augmente à Bruxelles.

Ce rajeunissement de la population bruxelloise
entraîne une brusque augmentation de sa popula-
tion active contrairement aux deux autres Régions
où celle-ci ralentit. Cela nous permet de com-
prendre, en partie, l’inquiétante augmentation du
nombre de chômeurs qui frappe notre Région. En
effet, si la population jeune en âge de travailler (les
15-25 ans) était restée au même niveau que celui
de 1996, Bruxelles compterait, en 2004, 7689 
personnes en moins sur son marché de l’emploi.
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La Flandre, quant à elle, en aurait 87000 en plus.
Le taux de chômage des jeunes serait alors redes-
cendu à 10% pour Bruxelles, tandis qu’il serait de
16% en Flandre et de 22% en Wallonie… La ques-
tion des spécificités démographiques de Bruxelles
explique presque à elle seule le chômage à
Bruxelles: s’il n’y avait pas cette explosion de
jeunes à Bruxelles, il y aurait une régression du
chômage et il serait, dans les catégories de jeunes,
moins élevé qu’en Flandre … 

Mais cette spécificité bruxelloise est totalement
ignorée des études démographiques qui ne
connaissent que les situations flamande et wallon-
ne et elle est niée par le fédéral qui ne se préoccu-
pe que du vieillissement de la population. Or la
Constitution stipule que les Régions qui consti-
tuent l’Etat fédéral doivent être loyales entre elles.
Cela implique de s’entraider et de maintenir un cer-
tain nombre de structures de solidarité. Si nous
étions vraiment dans cette logique de loyauté fédé-
rale, les jeunes Bruxellois seraient vus comme un
potentiel extraordinaire pour le pays parce que, 
mis au travail, ils cotiseront à la sécurité sociale 
et assureront le payement des pensions des 
flamands qui sortiront du marché de l’emploi.
Malheureusement nous ne sommes absolument
plus dans cette logique-là et nous pouvons nous
demander si l’on peut encore parler de la Belgique
comme d’un pays. 

En effet, une nation se caractérise par une unité de
population ce qui n’est plus notre cas. J’ai récem-
ment interpellé Johan Vande Lanotte à ce sujet en
lui demandant s’il pouvait, en tant que Vice-premier
Ministre, parler de ces jeunes Bruxellois en tant que
réserve de main-d’œuvre pour notre pays qui meurt
et qui vieillit, plutôt que comme de chômeurs
bruxellois. Les jeunes de Bruxelles sont donc, sur le
plan démographique, un potentiel à condition, bien
évidemment que l’on s’empare de cette probléma-
tique, c’est-à-dire qu’on les forme et que l’on trouve
des solutions pour les faire travailler en Flandre. 

Il est important de souligner cette question démo-
graphique parce que cela permet aux travailleurs
sociaux de Bruxelles de comprendre la situation
qu’ils sont en train de vivre c’est-à-dire leur impuis-

sance face à ces jeunes chômeurs qui arrivent en
masse dans les missions locales, les CPAS, les ALE.
Nous vivons dans des quartiers où, quelle que soit
le qualité des travailleurs sociaux de 1ère ligne,
nous étranglons sous la masse de ces chômeurs. 

2) LES LIMITES DE
LA RÉGION BRUXELLOISE

Le deuxième problème bruxellois est celui des
limites institutionnelles de la Région. Bruxelles est
limitée à une petite zone qui recouvre les 19 com-
munes. Mais la zone économique de la RBC, son
bassin d’emploi, couvre près d’un tiers du pays. 

Le bassin d’emploi est une zone où les transactions 
à l’intérieur de cette zone, les échanges économiques
et échanges sociaux, sont plus importants qu’avec les
villes extérieures. Par exemple, toute la périphérie
de Louvain fait encore partie du bassin bruxellois
parce que les échanges économiques sont plus
importants avec Bruxelles qu’avec Louvain. 

Tous les grands zonings aujourd’hui s’implantent en
périphérie des grandes villes parce que les terrains
sont plus nombreux et moins coûteux. C’est pour-
quoi, les périphéries des grandes villes sont toujours
plus prospères que leur centre urbain: la croissance
de l’emploi y est plus forte et le taux de chômage
moins élevé. C’est le cas de toutes les grandes villes.
Par exemple Anvers présente un taux de chômage
de 19.5% dans son centre urbain qui tombe à 9% si
l’on prend en compte sa périphérie. A Gand on
passe de 11.5% à 8%, à Charleroi de 24% à 20%. 
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Malheureusement, Bruxelles est “coupée” de son
bassin économique puisqu’elle se limite institu-
tionnellement aux 19 communes. Elle ne profite
donc pas des richesses de sa périphérie puisqu’el-
le ne gère que le centre urbain où l’accroissement
de l’emploi est faible. C’est pourquoi, lorsque de
nouvelles implantations se créent dans le bassin
bruxellois, il y a un enjeu capital à ce qu'elles 
s'installent à l’intérieur d’une des 19 communes et
non pas en périphérie. Tout le débat sur Ikea par
exemple était de savoir si le magasin s’implanterait
dans les limites de la Région bruxelloise ou bien
100 m plus loin, en Flandre.

3) LES NAVETTEURS

Ce problème des limites bruxelloises est lié à la
problématique des navetteurs. En Région bruxelloi-
se il y a énormément d’emplois, 650 000, dont
46% sont occupés par des Bruxellois, 34% par des
Flamands et 19% par des Wallons. Cette situation
est bien entendu, tout à fait normale: Bruxelles est
une capitale et abrite une série d’institutions fédé-
rales. Les Bruxellois seraient bien incapables d’oc-
cuper à eux seuls ces 650 000 emplois: ils ne sont
pas assez nombreux sur le marché du travail. 

Pour donner un exemple (cf. colonne suivante) de
l’ampleur du phénomène des navetteurs:
Volkswagen-Forest compte 10% d’employés habi-
tant en Région bruxelloise. Le reste habite dans le
Payottenland et est déplacé par autocar le matin et
le soir. La Payottenland est la zone la plus riche de
la périphérie bruxelloise. 

Mais les navetteurs flamands et wallons payent
leurs impôts en Flandre et en Wallonie et non à
Bruxelles. La STIB par exemple, un des postes bud-
gétaires les plus importants de la Région, est utili-
sée au moins autant par les navetteurs que par les
Bruxellois. Or seule Bruxelles finance la STIB. Il y a
des accords de coopération (BELIRIS) qui corrigent
légèrement le problème mais qui sont insuffisants.
Bruxelles doit donc assumer toute une série de
frais qui sont liés à sa fonction de capitale et qui
sont très peu pris en charge par le fédéral.
Bruxelles paye beaucoup pour que cette ville fonc-
tionne et les Wallons et les Flamands ne partici-
pent pas à ces frais. Encore une fois, ce que je cri-
tique n’est pas la présence de Wallons et de
Flamands à Bruxelles mais la mauvaise répartition
des richesses qui se retrouvent là où les gens en
ont le plus. 

4) LE NIVEAU DE QUALIFICATION

Si vous êtes si nombreux à travailler dans le domai-
ne de la qualification des chômeurs c’est parce
qu’il y a, à Bruxelles, beaucoup de chômeurs à for-
mer. Ceci est confirmé par des chiffres de l’Orbem:
seul un tiers des demandeurs d’emploi sont diplô-
més du secondaire supérieur ou de l’enseigne-
ment supérieur (universitaire ou non) alors que
deux tiers des offres d’emploi reçues à l’ORBEM
concernent des diplômés du secondaire supérieur
ou de l’enseignement supérieur. Il y a donc une
forte inadéquation entre l’offre et la demande en
terme de qualification. A côté de cela, Bruxelles est
une ville comportant de nombreuses institutions

Les Cahiers du Fil Rouge n°28



qui demandent des travailleurs d’un niveau de
qualification élevé. Parmi les travailleurs bruxellois,
on compte donc beaucoup d’universitaires et peu
d’emplois faiblement qualifiés. 

5) L’ÉCOLE

Le problème de la qualification professionnelle se
greffe sur une autre problématique en amont:
depuis les années 70, l’école bruxelloise est la
moins performante des trois Régions du pays. 

Légende: Le nombre moyen d’études réussies dans
les années 20 était de 7 années réussies à Bruxelles
(c’est-à-dire une année après le niveau primaire)
soit une année de plus qu’en Flandre et en Wallonie.
Mais il y a eu un basculement en faveur de la
Flandre. Actuellement, on réussit en moyenne 
11 années d’études à Bruxelles (c’est-à-dire que 
l’on réussi une année avant le secondaire supérieur).
En Flandre par contre, on a déjà terminé une 

candidature. En outre, il faut souligner que ces 
11 années représentent une moyenne. En effet,
Bruxelles est une ville d’universitaires qui tirent
cette moyenne vers le haut. Ceci signifie qu’une
grande partie de la population, si l’on ne tient 
plus compte des universitaires, réussissent environ 
4 à 5 années d’études en moins que les Flamands.

Il faut tirer le constat de ces chiffres: l’école ne par-
vient plus à réduire les inégalités et ne joue plus
son rôle d’ascenseur social. En effet, on constate
un très fort déterminisme et une très forte ségréga-
tion entre les différentes filières de l’enseigne-
ment: les enfants d’avocats deviennent avocats et
les enfants de médecin deviennent médecin. Il y a
dans ces facultés pas loin de 80% d’ “hérédité”. 

6) LES DROITS DE TIRAGE

Quelle est la différence entre un chômeur et un tra-
vailleur? Le travailleur touche un net et cotise à
l’ONSS. Il paye des impôts et sur base de cela a droit
à un certain nombre de services comme le droit de
se faire soigner dans un hôpital, d’envoyer son
enfant à l’école ou d’emprunter les autoroutes. En
outre, il possède un certain niveau de consomma-
tion. Le chômeur, quant à lui, reçoit une indemnité
payée par l’ONSS, il ne paye pas d’impôts ni de coti-
sations ONSS et a aussi droit aux mêmes services
que celui qui paye des impôts. Et il possède un pou-
voir d’achat plus faible que celui du travailleur. De ce
point de vue, ce que coûte un emploi est le net com-
pensé par les cotisations sociales et les impôts. Un
chômeur coûte une indemnité qui n’est compensée
par aucune cotisation ni aucun impôt. Le coût d’un
chômeur est donc plus élevé que le celui d’un tra-
vailleur. De ce point de vue, il serait plus intéressant
pour l’Etat de créer des emplois pour transformer
ces chômeurs en travailleurs. 
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C’est dans ce cadre que le pouvoir fédéral a créé
un droit de tirage pour les Régions. Avant la créa-
tion des trois Régions, la problématique de l’emploi
était nationale. Le Fédéral a délégué l’emploi aux
Régions en 1989. Il s’est alors engagé, chaque fois
qu’une Région mettait un chômeur à l’emploi, à lui
verser le coût des allocations d’un chômeur. 

Ce droit de tirage devrait être, en principe automa-
tique, (à chaque fois qu’une Région met un chô-
meur au travail, elle reçoit un droit de tirage) mais
le fédéral a fermé l’enveloppe budgétaire et l’a
répartie entre les trois Régions selon une clé qui
correspond à la répartition des chômeurs complets
indemnisés entre les trois Régions. 

Bruxelles comptait, en 1989, 8% des chômeurs du
royaume, c’est pourquoi elle bénéficie de 8% des
droits de tirage. Ce mécanisme a permis à notre
Région de créer 6800 emplois que l’on appelle les
postes ACS. Mais le taux de chômage ayant aug-
menté, la clé de répartition aurait dû être revue en
faveur de Bruxelles ce qui n’a jamais eu lieu. 

Si cela avait été le cas, nous aurions droit à 13 000
postes ACS. Il y a un donc un déficit entre ce à quoi
nous avons droit effectivement et ce à quoi nous
devrions avoir droit si les droits de tirage avaient
été adaptés à la situation actuelle. 

Au-delà de 6800 ACS, la Région ne reçoit plus d’ar-
gent même si elle met un chômeur à l’emploi qui
ne sera plus à charge de la caisse nationale. Ce
déficit représente environ 6000 emplois en RBC. 

7) LE COÛT
DU CHÔMAGE BRUXELLOIS

Bruxelles compte, en 2004, pas loin de 15% des
chômeurs complets indemnisés du pays alors
qu’elle représente seulement 10% de la popula-
tion. La Flandre, qui représente 60% de la popula-
tion, n’en compte que 39%. On pourrait dès lors
s’attendre à ce que les chômeurs bruxellois coû-
tent environ 15% du budget de l’ONEM et la
Flandre 40%. Or, le rapport annuel de l’ONEM
indique que Bruxelles n’utilise que 11% du budget
tandis que la Flandre en utilise 50%. Cela semble
indiquer que les chômeurs bruxellois coûtent

moins cher que ceux de la Flandre (13 360 € par
chômeur bruxellois par an pour 22 300 € pour un
chômeur flamand). 

Pour comprendre ce paradoxe, il faut savoir que les
chômeurs complets indemnisés, qui sont, pratique-
ment, trois fois plus nombreux à Bruxelles qu’en
Flandre, ne représentent qu’une seule catégorie
des personnes bénéficiant d’une allocation de
l’ONEM. Il existe d’autres catégories dont on parle
très peu et qui ont été utilisées par la Flandre pour
sortir leurs chômeurs des statistiques du chômage.

Cette différence de coût entre les chômeurs 
bruxellois et flamands s’explique par l’existence 
de “chômeurs cachés”, c’est-à-dire des allocataires
de l’ONEM autres que les chômeurs complets
indemnisés (CCI) qui ne sont par conséquent 
pas repris dans les chiffres du chômage. 
Ce sont les chômeurs complets dispensés pour raison
familiales, pour reprises d’études, les chômeurs âgés,
les prépensionnés, les interruptions de carrière, 
les chômeurs dont les allocations sont activées 
(ALE, Activa, PTP, …). On constate que ces
mesures ont bénéficié principalement à la Flandre:
63% des allocataires autres que les CCI sont 
flamands, 6% sont Bruxellois et 31% sont Wallons.
La Flandre cache donc davantage ses chômeurs 
que Bruxelles.

Et l’on constate également que ces mesures, qui
ont été prises pour la Flandre, n’ont jamais bénéfi-
cié aux Bruxellois. 
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Prenons le cas des prépensions. Elles ont été
créées dans les années 70 pour résoudre le pro-
blème du chômage massif des dockers à Anvers. Il
s’agit d’un secteur de l’industrie dans lequel l’em-
ploi est très fluctuant. On a alors imaginé de mettre
les personnes licenciées de plus de 50 ans en pré-
pension plutôt qu’au chômage. 

Ces mesures sont donc des mesures adaptées au
secteur industriel et sont très profitables à la
Flandre et à la Wallonie qui possèdent un secteur
métallurgique et minier fort développé. 

Bruxelles quant à elle ne bénéficie pas de ces
mesures parce que l’emploi industriel y est rare. La
plupart de ses chômeurs de plus de 50 ans ne
répondent pas aux critères d’admissibilité à la pré-
pension. Le même problème se pose pour les inter-
ruptions de carrière: elles concernent des per-
sonnes qui se retirent du chômage et reçoivent en
compensation une petite indemnité. 

Il s’agit majoritairement de femmes de couples
aisés dont le mari gagne suffisamment bien sa vie
pour subvenir seul à leurs besoins. A Bruxelles, les
femmes sont majoritairement seules et avec
enfants et ne peuvent renoncer à leur travail ou
leur chômage. Bruxelles ne compte que 4.8% d’in-
terruption de carrière, ce qui est très en-dessous
de la moyenne de 10%. 

Toutes les mesures fédérales ont donc été abon-
damment exploitées par la Flandre et dans une
moindre mesure par la Wallonie mais ont toujours
été sous-exploitées par les Bruxellois parce que, ne
tenant pas compte des spécificités de la Région,
elles sont difficilement applicables aux profils des
travailleurs Bruxellois. 

C’est le cas pour les mesures que je viens de citer
comme les prépensions, les interruptions de carriè-
re et les mesures d’activation des allocations. Et
c’est le cas également pour les mesures d’activa-
tion du comportement des chômeurs, mieux
connues sous le non de “Plan Vandenbroucke”.
Nous constatons que ces mesures n’ont pas été
appliquées de la même manière pour la Flandre et
Bruxelles. En effet, les Bruxellois contrôlés était
proportionnellement deux fois plus nombreux que

les flamands. Comment comprendre cette discrimi-
nation des chômeurs bruxellois? Parce que la loi
stipule que les demandeurs d’emploi inscrits sur
base d’études doivent être convoqués deux fois
plus vite que les demandeurs d’emploi inscrits sur
base d’une expérience professionnelle. Or en
Flandre, où l’offre d’emploi est abondante, la plu-
part des jeunes s’inscrivent sur base d’une premiè-
re expérience professionnelle. 

A Bruxelles, où l’offre d’emploi est rare, c’est sur
base d’études que l’on s’inscrit, études qui, pour la
plupart des cas, n’ont pas été terminées. Donc les
Bruxellois sont convoqués deux fois plus vite que
les Flamands. D’autre part, nous avons lu dans la
presse que la Flandre reprochait à Bruxelles d’être
trop “laxiste” avec ses chômeurs convoqués. 

En effet, 50% des flamands contrôlés ont été
exclus pour 25% de Bruxellois. Mais cela est tout à
fait compréhensible puisque, comme nous l’avons
vu, les convocations en Flandre étaient proportion-
nellement deux fois moins nombreuses qu’à
Bruxelles. Ces 50% ont donc été prélevés sur une
marge plus faible. 

D’autre part, on peut estimer qu’un chômeur vivant
dans une Région frappée par la pénurie de main-
d’œuvre a plus de chance de n’avoir fait vraiment
aucun effort qu’un chômeur vivant dans une Région
où l’emploi est rare. Malgré tout, les “facilitateurs”
bruxellois ont été sommés d’avoir le même “rende-
ment” d’exclusion que la Flandre sans aucune
considération pour la situation bruxelloise. 

8) LA FONCTION PUBLIQUE

Bruxelles abrite un grand nombre d’institutions
fédérales (Services Publics Fédéraux et
Entreprises Publiques Autonomes) en son sein. Il
est tout à fait normal que des Flamands et des
Wallons viennent y travailler. A l’inverse, il serait
également normal d’y trouver 10% de Bruxellois
puisque ceux-ci représentent 10% de la popula-
tion. Or on constate que, pour beaucoup de ces
institutions fédérales, les Bruxellois sont large-
ment sous-représentés. 
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9) LE BILINGUISME

A mon sens, le bilinguisme est un facteur aggravant
mais pas une cause première du chômage à
Bruxelles. Le fait de connaître plusieurs langues est
un atout, mais ce n’est pas l’absence de bilinguis-
me qui empêche les Bruxellois de trouver du travail. 

40% des fonctions critiques à Bruxelles (c’est-à-dire
des fonctions pour lesquelles on a du mal à satisfaire
l’offre d’emploi) exigent la connaissance du français
et du néerlandais. Mais 20% de ces fonctions 
critiques n’exigent la connaissance que d’une seule
langue (français ou néerlandais). Cela signifie 
que nombre de Bruxellois ne trouvent pas d’emploi
parce qu’ils ne maîtrisent aucune des deux langues
officielles. La connaissance d’une première langue
reste donc une priorité. 
D’autre part, il ne faut pas oublier que la surquali-
fication à l’embauche est un phénomène courant 
à Bruxelles où le taux de travailleur hautement 
qualifié est nettement supérieur aux deux autres
Régions. L’exigence de bilinguisme constitue 
certainement dans de nombreux cas une forme 
de discrimination à l’embauche “masquée”. 

10) LE SECTEUR NON-MARCHAND

Autre spécificité de Bruxelles: c’est une ville tertiai-
re mais aussi une ville où le secteur non-marchand
se développe énormément. Le non-marchand au
sens large (les asbl mais aussi les ministères, les
parastataux, les communes, les CPAS, les hôpi-
taux,…) représente environ 47% de l’emploi en RBC
pour 20% en Belgique. 

Les Bruxellois représentent 5.6% des travailleurs de
la Fonction publique fédérale (SPF et Entreprises
Publiques Autonomes), ce qui est bien en-dessous 
des 10% que représente la population bruxelloise
dans la population belge. En termes d’emploi, cela
correspond à un déficit de 9330 emplois qui
devraient revenir aux Bruxellois. 

Cette discrimination de Bruxellois a des causes 
historiques. Dans les années 70, les ministres
avaient tendance à engager les habitants de leur
Région dans leur ministère. Il y a donc eu une poli-
tique clientéliste en faveur des Régions wallonne et
flamande et non pas en faveur de Bruxelles parce
que les ministres fédéraux d’origine bruxelloise
étaient très rares. De plus ils n’avaient qu’une
tutelle sur Bruxelles qui n’était pas encore une
Région. Il n’y avait pas de Ministère bruxellois et
donc pas de personnel à engager. 

Les Bruxellois sont également discriminés au 
sein même des institutions bruxelloises (Ministères
et Organismes d’Intérêt Public) avec un taux 
de présence à peine supérieur à 50%.
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Le non-marchand est donc la source d’emploi prin-
cipale à Bruxelles. On a tendance à penser qu’il ne
créée aucune plus-value ce qui est faux: ce sec-
teur génère autour de lui toute une série d’activi-
tés économiques. On a d’ailleurs récemment 
calculé que la plus-value apportée par le non-
marchand est 2 à 3 fois plus élevée que le secteur
du métal en Belgique. 

11) LES DISCRIMINATIONS
À L’EMBAUCHE

En ce qui concerne la question de la discrimination
à l’embauche, je considère qu’elle n’est, pas plus
que le bilinguisme, une cause première du chôma-
ge à Bruxelles. Les discriminations existent, des
études le montrent. Mais toutes les autres discrimi-
nations dont je vous ai parlé comme la démogra-
phie ou la répartition des aides fédérales sont tel-
lement fortes qu’il n’y a pas de sens à se focaliser
sur les discriminations à l’embauche. 

A qualification égale, le taux de chômage des étran-
gers non européens est systématiquement plus élevé
que celui des Belges. Il est, par exemple, 4 fois plus
élevé pour les diplômés du supérieur non européens
que pour les belges. Leur investissement en forma-
tion est donc moins valorisé. Les discriminations
existent bel et bien. Mais il ne s’agit pas pour autant
de l’unique levier sur lequel travailler pour résoudre
le chômage à Bruxelles. 

12) LE TRAVAIL AU NOIR

On commence à pouvoir le quantifier. La fraude à la
sécurité sociale en Belgique représente 6.8% de
pertes. 4 à 22% de la richesse produite en Belgique
en terme de PNB est au “noir”. Au niveau européen,
on estime que cela représente un déficit de 10 à 28
millions d’emplois. L’Observatoire de l’Orbem esti-
me que dans l’HORECA à Bruxelles, 40% du chiffre
d’affaires est “en noir”. Le travail au noir est de plus
en plus difficile à contrôler à cause de la sous-trai-
tance. Le plus gros chantier de l’histoire de la
Région est en cours pour l’instant: c’est le chantier
de la station d’épuration Nord de Bruxelles qui
compte 86 sous-traitants. Il est impossible de véri-
fier si tous ces contrats sont en ordre. 

13) DUALISATION DE LA RÉGION

Il convient de nuancer ces chiffres à la lumière du
dualisme qui caractérise notre Région. On parle de
22% de chômage à Bruxelles mais il s’agit d’une
moyenne. Par exemple, à Saint-Gilles le taux de
chômage atteint presque 26%. Lorsque l’on consi-
dère la tranche des moins de 25 ans ce taux
monte jusqu’à 37% (en 2004). 
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La dualisation se retrouve également au niveau
communal. Par exemple, en 1991 à Saint-Gilles, le
taux de chômage variait, entre le haut et le bas de
la commune, de 20% à 50%, c’est-à-dire du simple
au double. Et un taux de 40% de jeunes au chôma-
ge à Saint-Gilles signifie que dans certains quar-
tiers, ce chiffre monte à 80%. Tous ces chiffres
monstrueux doivent donc être remis en perspecti-
ve avec la dualisation. 

14) UNE PROPOSITION: 
le droit à une première expérience

professionnelle pour chaque jeune 

qui quitte l’école

Pour ma conclusion je vous ferai une proposition.
J’espère vous avoir fait prendre conscience que le
chômage à Bruxelles est le résultat de l’accumula-
tion de multiples facteurs dont le plus important
est, à mon sens, celui des problèmes démogra-
phiques auxquels s’ajoutent les limites institution-
nelles de Bruxelles, l’ampleur de la navette, l’inadé-
quation entre l’offre et la demande d’emploi, les
difficultés de l’école bruxelloise. Ces causes pre-
mières sont renforcées par une série de facteurs
secondaires: les exigences linguistiques, les discri-
minations à l’embauche, le déficit de Bruxellois
dans les ministères, le déficit dans les aides fédé-
rales, le déséquilibre entre le non-marchand et le
secteur productif, le travail en noir, etc. 

En tant que parlementaire régional, j’ai travaillé sur
toutes ces questions et j’ai été amené à faire une
proposition, qui pour moi est la première mesure
correctrice forte que l’on puisse plaider. Il y a de
l’argent dans la caisse de l’ONEM, la question est
de savoir comment l’affecter. Il faut une mesure
fédérale qui soutienne Bruxelles: le droit pour
chaque jeune à une première expérience profes-
sionnelle à la sortie des études. Pourquoi le droit?
Chaque année à Bruxelles il y a environ 10.000
jeunes qui sortent des études. Sur ces 10.000
jeunes, la moitié trouve de l’emploi dans l’année,
d’autres ne s’inscrivent même pas comme deman-
deur d’emploi parce que lorsque l’on est fils de
médecin ou d’avocat en général on trouve toujours

du boulot immédiatement. Mais en pratique 4000
à 5000 jeunes n’ont pas trouvé d’emploi à la fin de
leur période d’attente. Ils vont alors rejoindre le
stock de chômeurs de longue durée. La solution
que je prône c’est le droit pour ces jeunes à une
première expérience professionnelle. Cela doit res-
ter un droit et non pas une obligation. Cette pre-
mière expérience pourrait se faire dans le secteur
privé ou public avec un encadrement sérieux et
une éventuelle formation. Il me semble qu’il est pri-
mordial pour ces jeunes de leur transmettre un
message volontariste. Jusqu’à présent, le seul
message qu’ils recevaient en sortant de l’école
c’est d’attendre. Les missions locales organisent
les programmes “Jeep” qui consistent à rencon-
trer les élèves de rhétorique pour leur expliquer
qu’ils doivent s’inscrire au chômage lorsqu’ils sor-
tent de l’école pour ensuite attendre 9 mois afin de
recevoir des allocations de chômage. Voilà le mes-
sage social que l’on donne aux jeunes: vous avez le
droit de recevoir une allocation au bout de neuf
mois. Moi je préfèrerais leur dire qu’ils ont droit à
une première expérience professionnelle. 

Mon rêve serait que ces jeunes, remobilisés par
une première expérience professionnelle, devien-
draient des gens dont on peut parler comme d’un
potentiel démographique pour le pays. Ils travaille-
ront, cotiseront à la sécurité sociale et aux pen-
sions. Ce serait la première mesure depuis 40 ans
qui tienne compte de la situation des jeunes à
Bruxelles. Cette mesure était au programme du PS.
Elle se retrouve atténuée dans la déclaration gou-
vernementale et dans le C2E, où l’on parle de four-
nir une première expérience professionnelle à un
maximum de jeunes ce qui me paraît beaucoup
plus faible que l’idée d’un droit au travail pour tous
les jeunes. 

La bonne nouvelle c’est que le cabinet Onkelinx et
Vande Lanotte se sont emparés de cette mesure.
Nous savons actuellement que c’est une mesure
viable dans le secteur privé sous forme de forma-
tion individuelle et dans le public sous forme d’une
véritable expérience professionnelle valorisante. 

AL
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